
Sol-Eveil
Accueil de Stages -Séjours de ressourcement - Gîte 
La Soleillette
74250 – Bogève
lasoleillette@wanadoo.fr
Tél. : 04 50 36 64 97 ou +41 79 247 72 78

Merci de renvoyer ce document 
administratif et les arrhes à 
l’adresse suivante:
La Soleillette
74250 – Bogève 
Fax : +41 22 793 91 15

Conditions de réservation - gîte
SolEveil - 20 janvier 2009

1) Nous avons pris note de vos options de réservation de La Soleillette du ……………. ….à ……………heures au …
……………..à ………………heures.

2) La confirmation de votre réservation sera pris en compte à la réception de : 1) ce document daté et signé, 2) de la 
fiche de réservation définitive et 3) d’un chèque d’arrhes en Euros à l’ordre de SolEveil, ou, pour les Suisses ne 
possédant pas de chèques en Euros, du reçu du versement postal au CCP privé no. 17-383788-8. Le montant est à 
calculer au Point 8 ci-dessous.

3) Jusqu’à réception de ces documents, votre demande reste une option non garantie. Une fois ces documents et le 
chèque reçus, nous vous enverrons par courrier électronique une confirmation de réservation.

TARIFS (par salle et par 24 heures) 
4) Le gîte est loué pour un minimum de 5 chambres en plus des locaux communs du bas). 
•  Chambres à 2 lits : 40 euros la chambre (11 chambres)
• Chambre à 1 lits simple : 25 euros la chambre (2 chambres)
• Chambre à 1 lit double : 30 euros la chambre (2 chambres)

•  Locaux communs (cuisine, salle à manger 36 places; bar, salon-vidéo, vestiaire, terrasse extérieur : 100 euros 
• Salle de fête équipée en musique : 60 euros
• Literie incluant drap-housse, housse de couette, taie d’oreiller, serviette de toilette : 10 euros
• Forfait ménage en dehors de la cuisine : 80 euros

Note 1: Les tentes de camping sont autorisées lorsque la maison est remplie
Note 2: Le montant de la totalité doit être payé à l’avance où à l’arrivée du groupe.
Note 3 : Les groupes d’hiver (du 1.10 au 30.4) séjournant un temps inférieur à un weekend (2 jours pleins) seront 
facturés un weekend complet.

5) Cuisine : 
La cuisine est libre et sous la responsabilité du groupe. Sa location est incluse dans le prix du logement. Pour prestations 
repas voir « Contact et autres liens » sur notre site Internet.

ARRHES
7) Les arrhes demandés sont de € 100.00 par jour réservé jusqu’à un montant maximum de € 700.00pour de longs 
séjours.
8) Dans votre cas : €100.00 x        jours = ………………€
Total à verser = €…………….  ou CHF                          (calculez le montant en euros x 1.55)

9) En règle générale, le chèque de garantie ne sera pas encaissé, et, sous réserve d’une annulation sera rendu à 
l’organisateur à la fin du séjour après état des lieux. Le centre n’assume que les responsabilités liées aux multi risques 
professionnelles et découlant directement de ses facilités et services.
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DÉDITES EN CAS D’ANNULATION

10) Si vous annulez votre groupe : 

a) De 1 an (365 jours) à 91 jours avant la date du début du séjour: les arrhes seront rendues rendues sauf conditions 
spéciales ci-dessous. 

b) Jusqu’à 3 mois (90 jours) avant la date du début du séjour: les arrhes seront encaissées et 90% du montant du 
chèque vous sera rendu sauf conditions spéciales ci-dessous. 

c) De 3 mois à 1 mois (89 à 30 jours)  avant la date du début du séjour: les arrhes seront encaissées et 50% du 
montant du chèque vous sera rendu sauf conditions spéciales ci-dessous.

d) Moins d’un mois (29 jours) avant le début du séjour : les arrhes seront encaissées et conservés dans leur totalité 
par celle-ci.

e) Vingt-quatre heures avant le séjour : un montant correspondant à 50% du forfait journalier par personne multiplié 
par le nombre de personnes annoncé et par la durée de jours prévue, vous sera facturé en plus des arrhes. Ainsi les 
arrhes seront conservés dans leur totalité et la différence devra être payée par l’organisateur dans les 30 jours à 
partir de la date du début du séjour prévue.

11) Conditions spéciales pour 10a), 10b) et 10c) : Vous avez été contacté car un deuxième groupe demandent les 
mêmes dates que vous (leur email fourni sur demande). Vous avez toutefois maintenu votre réservation. Dans ce cas, si 
vous annulez ultérieurement, les arrhes seront encaissées en totalité sans remboursement possible et vous restez soumis 
aux points d) et e).

12)  Désistement de dernière minute de la part de participants annoncés

La somme de 20% du séjour prévu pour toute chambre réservée et non prise le jour de l’arrivée sera sera retenue sur les 
arrhes déposées par l’organisateur. 

Les arrivées tardives non annoncées dans la fiche pré-groupe  ne seront pas prises en compte dans le montant total du 
séjour.

J’ai pris connaissance et j’accepte les présentes conditions de réservation et en tant qu’organisateur, je m’engage à 
transmettre et à faire respecter à mon groupe, les consignes pour le séjour à La Soleillette.

Lu et approuvé le_________________à ____________________Signature :______________________________
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